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Vente de mubles Bendilhes /
Capmartin /

L an mil six cens trante quatre et le dixiesme jour
du moys de novembre avant midy dans vill(emur) etc regnant
louys etc a este en sa personne jean bendilhes maistre
menuisier dud(it) villemeur lequel de gre a( )promis et
promet au s(ieu)r bernard campmartin viziteur et
controlleur des pontz et chaussees en languedoc
ici presant de lui faire une table ronde ]au(tr)e[de
quatre pams carre avec son pied une petitte table
carree de troys pams et demi de( )long avec son pied
ensamble deux bancz boys noguier plus douctze
cheres comme se font a( )p(rese)nt aussi boys noguier
que led(it) bendilhes sera tenu fornir excepte le
boys des bancz que led(it) capmartin sera tenu
lui bailher laquelle bezoigne led(it) bendilhes
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sera tenu avoir faicte et parachevee scavoir la petitte
table carree et bancz entre ici et la fin du courant
moyenant quatre livres dix soulz qu( )il lui a paye tout
p(rese)ntement la table ronde entre ici et la prochaine
feste de nouel moyenant la somme de sept livres
et les douctze cheres boys noguier entre ici
et la fin du prochain moys de fevrier moyenant
le prix de trante deux soulz piece qu( )est pour
le(s)d(it) douctze dix neufz livres quatre soulz revenant en
tout tant pour lad(ite) table ronde que susd(ite) cheres
la somme de vingt six livres quatre soulz en
deduction de( )laquelle led(it) capmartin lui a( )bailhe
et payé par advance la somme de huict
livres douctze soulz et le restant a mesure qu( )il
travailhera et moyenant cé led(it) bendilhes sera tenu
faire lad(ite) besoigne bonne et liquide et le tout
dud(it) bois noguier comme dict est ce qu( )il promet
f(air)e a l obliga(ti)on de( )leurs biens chacung en ce
que le concerne soumis aux rigu(eu)rs de( )justice
de( )ce royaume de( )fran(ce) et l( )ont juré presans
m(aîtr)e pierre de( )brucelles advocat noble barthelemy
de( )jully escuier habitans dud(it) vill(emur) signes avec led(it)
capmartin led(it) bendilhes ne saichant et moy

Campmartin           Jully, p(rese)nt      Brucelles, p(rese)nt

                              Benoist, not(aire)


